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Le dispositif « 4C »
10 bonnes raisons  
pour l’établissement 
de s’engager
Dispositif « 4C » : des Clés pour des Connaissances,  
des Compétences et une Carrière



Vous souhaitez
1. Accroître l’opérationnalité de vos agents  
en situation de travail
2. Faciliter l’adaptation des agents 
aux changements, aux évolutions des  
métiers et des process
3. Développer l’autonomie et la prise  
d’initiative chez vos agents
4. Accompagner les projets et souhaits  
de mobilité
5. Promouvoir l’accès des agents 
à la qualification
6. Répondre aux exigences de qualité
7. Améliorer la performance collective  
et la qualité de vie au travail

Vous repérez
8. Des difficultés rencontrées par  
vos agents face à certaines situations : 
transmission des informations,  
relations aux collègues, à la hiérarchie,  
besoin de formation…
9. Des évolutions dans l’établissement 
susceptibles de fragiliser les agents  
les moins qualifiés
10. Une maîtrise insuffisante des compétences 
clés au regard des évolutions des métiers, 
des processus d’hygiène, de sécurité  
et environnementaux

Optez pour le dispositif 4C !
Un parcours de formation pour aider  
vos agents à mieux communiquer,  
comprendre leur environnement et évoluer 
dans leur projet professionnel.

4C : le parcours 
compétences-clés

�  Repérage d’un besoin,  
une difficulté.

�  Inscription de l’agent sur 
un positionnement initial.

�  Préconisation : formation, 
contenu, durée.

�  Validation de l’inscription 
par l’établissement.

�  Planification de la 
formation.

�  Suivi par l’agent du 
parcours de formation.

�  Réinvestissement  
des acquis pendant  
les intersessions.

�  Réalisation par l’agent  
d’un positionnement final.

�  Bilan de la formation, 
évaluation des acquis, 
identification des besoins 
complémentaires.

�  Suivi de l’agent à  
l’issue de la formation  
par l’établissement.

�  Favoriser la mobilisation 
des nouvelles compé-
tences.

Pour en savoir plus 
Rendez-vous sur  
www.anfh.fr, rubrique 
thématique « Compétences-
clés », ou contactez le 
service formation de votre 
établissement.


